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REPUBLIQUE DU SENEGAL

- -

ASSEMBLEE NAT IONALE

4éme LEGISLATURE

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1976

R A B P O R T

fait au nom

de la Commission de la Législation, de la Justice, de 1'Adminis=-

tration Générale et du Réglement Intérieur

le PROJET DE LOI N° 46/76 portant amnistie de plein droit, des

infractions a caractére politique.

Par

M. Samba Yéla DIOP

Rapporteur,=
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Toutefois, les minutes des jugements ou arréts ainsi que les
décrets, arr@tés et décisions pris dans le cadre de la Fonction Publique ou
des ordres nationaux échappent 2 cette interdiction, lorsqu'ils ont été
déposés dans les greffes ou aux archives nationales,

ARTICLE 9, - La présente loi sera applicable & compter du 4 Avril 1976, -

DAKAR, le 15 MARS 1976

LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou Cissé DIA, -
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